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d'accord avec Passoeiation de nos con-
fères de Montréal.

2° De ne pas appuyer l'amendement
suivant de l'association de nos confrères
de Iontréal:

" Tout fonctionnaire de l'enseigne-

rient primaire doit payer sa retenue au
fonds de pensions " tant que le dit

fonctionnaire enseigne."
30 De ne pas appuyer l'amendement à

art. 2243, proposé par la commission
administrative et appuyé par l'asso-

latiOn de Montréal.
('et amendement se lit comme suit:

" Retrancher dans l'article 2243 les
Iots " quel que soit son âge," et les
remplacer par les suivants : "Qui a
atteint l'âge de 28 ans."

40 De ne pas appuyer l'amendement à
art. 2244 proposé par la commission

adfinistrative et appuyé par l'associa-
tiOnf des instituteurs le Montréal, mais

de proposer qu'on amende l'amende-
ment en retranchant :

& La commission administrative pour-
t employer un médecin pour aider

r leviser ces certificats et juger des cas
douteux."

L'amendement de la commission ad-
1anistrative se lit comme suit : " En cas
de retraite pour cause d'affaiblissement
de santé ou de maladie grave, ces infir-
Qités et leurs causes sont constatées au
oyen d'un certificat du médecin qui a

8oigné le fonctionnaire."
"La commission administrative pour-

ra employer un médecin pour aider à
teviser ces certificats et juger des cas
doutAux."i

5° D'appuyer les propositions suivan-
tes faites par la commission administra-
tive et approuvées par l'association des

s5tituteurs de Montréal :
a -Remplacer l'article 2245 par le

Suivant: " 2245. Le certificat prescrit
ear l'article précédent doit être attesté

o0lformément aux dispositions du cha-

pitre 141 des statuts revisés du Canada,
concernant les serments extra-judiciai-
res."

b.-Remplacer l'article 2255 par le
suivant : " 2255. La veuve n'est pas
admise à payer la retenue que son mari
aurait négligé de verser au fonds de
pensions."

c.-60 Ajouter à la fin de l'article 2264

les mots suivants: "Cette balance por-
tera le même intérêt que le fonds capi-
talisé."

d.-Remplacer l'article 2266 par le
suivant: " 2266. Le fonds de pension
créé par l'acte du 22 décembre 1856
(19-20 Vict., chap. 14, s. 7), sera admi-
nistré par la commission administrative
(lu fonds de pensions des fonctionnaires
de l'enseignement primaire. Les pen-
sions accordéps sur ce fonds n'exdéde-
ront pas quatre piastres par année d'en-
seignement, c'est-à-dire, le montant de la
contribution qui a été payée, et la partie
du dit fonds qui sera (le temps à autre
libérée par le décès des pensionnaires
sera versée dans le fonds de pensions
créé par la présente loi, de manière à ce
que tout soit ainsi versé quand décédera
le dernier de ces pensionnaires."

6° De ne pas appuyer les amende-
ments suivants aux articles 2253 et 2258
proposés par la commission administra-
tive et désapprouvés par l'association
des instituteurs de Montréal.

Cet amendement se lit comme suit:

" Qu'à la suite des mots " trois pre-
inières années " qui se trouvent dans les
articles 2253 et 2258 des S. R. P. Q., les
mots suivants soient ajoutés : " pourvu
qu'aucui e déduction n3 soit faite sur
la pension d'un officier de l'instruction
primaire qui a dépassé l'âge de cin-
quante-neuf ans."

70 De ne pas appuyer les amende-
ments suivants suggérés par M. Archam-
bault et désapprouvés par l'aEsociation
des instituteurs de Montréal.
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